
PROJET DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Ayant valeur de note de synthèse

SEANCE Ordinaire DU 16 DÉCEMBRE 2019

DELIB 2019.12.16.8 PROJ Projet n°8

OBJET : Rétrocession d'une partie de la parcelle CM n° 112 sise rue des Muguets au 
profit de la commune de Saint Quentin Fallavier

Rapporteur : Michel BACCONNIER, Maire
Pièces jointes :  

Monsieur  le  Maire  expose  aux  membres  du  conseil  municipal  que  suite  aux  travaux
d’aménagement réalisés par la CAPI en 2002 sur la rue des Muguets, la parcelle CM n° 112
sise  au  1  rue  des  Muguets,  appartenant  à  Monsieur  BRUNOT,  n’a  pas  fait  l’objet  d’un
alignement au même titre que les parcelles voisines.

Dans  ce  contexte,  il  est  donc  nécessaire  de  régulariser  la  situation  en  procédant  à  la
rétrocession d’un tènement de 7m² issue de ladite parcelle au profit de la commune, sachant
que celui-ci a actuellement un trottoir.

Cette régularisation intervient à titre gratuit ; les frais de bornage et d’acte notarié étant pris
en charge par la collectivité.

Vu le projet de division établi par le cabinet CASSASSOLLES Géomètres,

Vu l’accord écrit de Monsieur BRUNOT en date du  2 décembre 2019 sur le projet de division
susvisé,

Vu l’arrêté  du 5  décembre 2016  relatives  aux modalités  de consultation  du  service  des
Domaines en vigueur depuis le 1er janvier 2017,

Considérant que cette transaction n’entre pas dans les critères d’évaluation par le service
des Domaines,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 DECIDE  la  régularisation  de  l’alignement  de  la  rue  des  Muguets  par
l’acquisition d’un tènement de 7m² sis au 1 rue des Muguets, appartenant à
Monsieur BRUNOT, pour l’euro symbolique.

 AUTORISE  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  l’acte  notarié  et  tout
document afférant à cette affaire.



PROJET DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Ayant valeur de note de synthèse

SEANCE Ordinaire DU 16 DÉCEMBRE 2019

DELIB 2019.12.16.9 PROJ Projet n°9

OBJET : Servitude de passage ENEDIS - Parcelles communales CD n° 193, 195, 199 
et 206

Rapporteur : Norbert SANCHEZ CANO, Adjoint délégué
Pièces jointes :  Convention + Plan

Monsieur Norbert SANCHEZ CANO, adjoint délégué aux équipements communaux et VRD,
expose aux membres du conseil municipal que dans le cadre de l’amélioration de la qualité
de  desserte  et  d’alimentation  du  réseau  électrique  de  distribution  publique,  les  travaux
envisagés par ENEDIS doivent emprunter les parcelles communales cadastrées CD n° 193,
195, 199, 206 sises rue de la Pierre Milière.

Il  est  donc  nécessaire  d’autoriser  par  le  biais  d’une  convention  sur  lesdites  parcelles
communales

 L’implantation d’une canalisation souterraine sur une bande de 3 mètres de large et
sur une longueur totale d’environ 150 mètres, ainsi que ses accessoires. 

La convention est consentie au titre d’une compensation forfaitaire et définitive d’un montant
de 300€ (trois cents euros).

La convention  prendra  effet  à compter  de la  date  de signature  par  les  parties.  Elle  est
conclue pour la durée des ouvrages ou de tout autre ouvrage qui pourrait lui être substitué
sur l’emprise des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 APPROUVE  la  servitude  de  passage  pour  l’implantation  d’une  canalisation
souterraine sur les parcelles communales CD n° 193, 195, 199 et 206 sises rue
de la Pierre Milière.

 AUTORISE le  maire,  ou  son représentant,  à  signer  la  convention  relative  à
ladite servitude de passage.

 AUTORISE le maire ou son représentant, à signer l’acte notarié authentifiant la
convention de ladite servitude de passage et tout document se rapportant à
cette affaire.

 PRECISE que les frais d’acte notarié seront intégralement pris en charge par
ENEDIS.














